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COMMUNIQUÉ DU CONSEIL D'ETAT

Point de presse Covid du 14 janvier 2021 - Dispositif
cantonal sur les plans sanitaire et économique

Le Conseil d’Etat a pris acte des décisions annoncées mercredi 13 janvier 2021 par le
Conseil fédéral. Il en mesure l’impact significatif sur des pans entiers de l’économie
et sur la population vaudoise; il comprend l’inquiétude et les interrogations qu’elles
peuvent générer. Le Conseil d’Etat a anticipé dans une large mesure ces annonces
et,  dans  sa  séance du 13 janvier,  il  a  substantiellement  adapté  et  renforcé  le
dispositif cantonal destiné à lutter contre la pandémie sur les plans sanitaire et
économique. Il présente l’ensemble des mesures d’ores et déjà arrêtées.

Discours de la présidente du Conseil d'Etat, Nuria Gorrite
Dossier de presse complet
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https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/accueil/fichiers_pdf/2021_janvier_actus/Discours_pr%C3%A9sidente_Conseil_d_Etat_-_14_janvier_2021.pdf
http://www.vd.ch/actualites/communiques-de-presse-de-letat-de-vaud/detail/communique/cas-de-rigueur-lenveloppe-financiere-est-augmentee-a-hauteur-de-100-millions-1610618655

